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RÉUNIONS :      Tous les 1er et 3ème jeudis du mois à 20h00  

                              (accueil à partir de 19h30) sauf juillet et août 
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COTISATION :  12 €/an à verser sur le compte BE35 9531 2990 9237 

                              ou à donner au secrétaire lors d’une réunion 
 
 

Daniel Goffin  
président ad interim 

coordinateur de la marcophilie 

responsable des ventes de plis 

Ch. des Carriers 103 - 1370 St-Remy-Geest 

  010 81 32 11 

  dangoffin@proximus.be 

Daniel Ackermans 
trésorier ad interim 

responsable de la tombola 

Avenue du Tendeur 1 - 1300 Wavre 

  010 76 05 21 

  men.ackermans@gmail.com 

Marc De Mesmaeker 
secrétaire 

webmaster 

Rue des Quatre Chemins 10 - 1300 Wavre 

  0495 21 91 96 

  contact.rcpw@gmail.com 

Guy Otten  
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Avenue Vanpée 11 - 1300 Wavre 

  010 22 25 12 

  guy.otten@skynet.be 

Claude Beernaert 
responsable des ventes de lots brocantes 

Rue Général Molitor 10 - 1040 Bruxelles 

  0479 55 07 72 

  beernaert.claude@gmail.com 

Albert Doyen 
commissaire 

Chemin St-Pierre 3 - 1435 Corbais 

  010 65 51 23 

Eric Roisin 
responsable des ventes de timbres 

Ch. de Louvain 117 - 1300 Wavre 

  0475 89 24 01 

  ericdomiroisin@gmail.com 

Jean-David Soille 
responsable de la bourse 

Rue des Déportés, 1 - 5030 Ferooz 

  0474 06 93 94 

  soillejd@hotmail.com 

Alain Pipart  
( président ) 

08/05/1949 – 24/05/2022 

Daniel Eggen  
( trésorier ) 

( responsable des ventes de plis ) 
21/11/1960 – 17/02/2022 
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ÉDITORIAL 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l’heure de lancer ce bulletin à l’impression, je n’ai pas reçu 

les lots de timbres proposés à la tombola du 17 novembre. 

 

Vous serez avertis dans une prochaine newsletter dès que 

j’aurai pu les intégrer. Le bulletin « complet » sera disponible 

sur notre site web (partie Bibliothèque / Bulletins mensuels). 

 

Ceux d’entre-vous qui reçoivent ce bulletin sous format 

électronique à la place de la version papier recevront dès que 

possible le bulletin « complet » dans un nouvel envoi. 

 

Avec toutes nos excuses pour ce désagrément … 

 

 

 Tombola complétée le 22/10/2022 

 

 

  



 

La Poste française a annoncé 

en juillet un renouvellement de 

sa gamme de courrier au 

01/01/2023. Le célèbre timbre 

rouge des lettres prioritaires en 

fait les frais, au profit d’une 

lettre numérique. Il faudra 

l’envoyer sur « laposte.fr » 

avant 20h, pour qu’elle soit 

imprimée par une agence 

postale à proximité du 

destinataire. Prix : à partir de 

1,49€, contre 1,43€ pour les 

timbres rouges actuellement. 

Je me demande combien de temps va mettre la Poste belge à faire 

de même … 
 

 

Photo de couverture : ancienne carte postale de novembre avec une topaze  
 

Selon la légende, le frère de Moïse s’est vu confier la garde de l’Arche d’Alliance selon l’Ancien Testament. Il 
possédait un plastron orné de 12 pierres précieuses. Il s’agit de la topaze bleue, la sardoine, le grenat ou 
l’escarboucle, le saphir, l’émeraude, le diamant, l’agate, l’améthyste, le ligure, le jaspe, l’onyx et le béryl. Chacune 
de ces gemmes était rattachée à une des tribus d’Israël. 
 

L’astrologie permet de définir les caractères et la personnalité en fonction de son mois de naissance. Une pierre est 
donc associée à chaque mois de l’année par rapport à ses caractéristiques. Les natifs du mois de novembre sont 
représentés par la topaze 
 

Chaque gemme possède des vertus spécifiques. Elles agiraient sur le psychisme d’un individu, lui permettant de 
retrouver la paix intérieure ou d’avoir plus d’estime de soi. 
 

Cette gemme est utilisée depuis l’Antiquité. En effet, la Bible et les auteurs grecs comme Pline l’Ancien font 
référence à ce cristal. Durant l’Antiquité, ce cristal facilite la prospection des mines d’or. Il servait d’amulettes de 
protection pour les Égyptiens. La reine Cléopâtre en avait offert à Marc Antoine. Cette gemme représenterait le dieu 
Helios dirigeant le char du Soleil. Les Romains et les Grecs lui ont également conféré de nombreux pouvoirs à 
cause de son reflet. En plus de décupler leur force, cette pierre leur permettait aussi de devenir invisibles. 
Le nom de cette pierre tirerait son origine de l’île grecque Topazios. Ce nom serait également traduit du mot sanskrit 
Topaz signifiant feu. 
 

La topaze se décline en plusieurs couleurs, notamment le bleu, le jaune, le blanc et le rose. Vous trouverez 
également des pierres précieuses de couleur verte, violet et rouge. Il existe, par ailleurs, des cristaux incolores. 
Ceux-ci constituent la variété la plus facile à trouver. 
 

Ce cristal serait une pierre de protection. Il favoriserait la concentration tout en évitant à les pensées négatives. 
Cette gemme permettrait de faire le tri dans vos pensées. Vous pourriez ainsi vous concentrer sur vos objectifs. 
D’une manière générale, elle est rattachée au chakra du cœur. Elle porte bonheur et chance. 
 

Cette pierre de naissance de novembre est un porte bonheur tant pour les sagittaires que les scorpions. 
 

© Tuck DB Postcards  https://www.pinterest.ie/pin/225602262567952212/  
© Michael Vessière  https://www.mv-bracelet.com/pierre-de-naissance-novembre/   

© https://www.lesaffichesdelahautesaone.fr/la-poste-le-

celebre-timbre-rouge-va-disparaitre-a-la-fin-de-lannee/ 

https://www.pinterest.ie/pin/225602262567952212/


 
 

RÉUNION DU 3 NOVEMBRE 

 

Centre Culturel et Récréatif Espagnol 

avenue des Déportés 79 - 1300 Wavre 

à 20h00 (accueil à partir de 19h30) 
 

 

CONFÉRENCE 
 

Les entiers postaux : deux ou  

trois choses que je sais d’eux 
(suite et fin de l’exposé du 04/11/2021) 

Animée par Jean-Louis Dechesne 

 

 

 

 

CONCOURS POSTAL RCPW 2022 

 
1. Participation de novembre 

 

 

Monde entier : Un document envoyé vers la Belgique et dont un 

ou plusieurs timbres ont été annulés à l’arrivée faute de l’avoir été 

au départ. Excepté oblitérations manuscrites. 
 

• si plusieurs annulations 

si une annulation 

20 points 

10 points 

• si autre oblitération 

     (Croix de Saint André, etc.) 

si oblitération roulette circulaire 

si oblitération roulette linéaire 

30 points 

 

20 points 

10 points 

• provenant du reste du monde 

provenant d’un pays d’Europe 

20 points 

10 points 

• qualité des marques postales maximum 20 points 

• fraîcheur du document maximum 10 points 

  



 
 

Le règlement et la liste complète des questions mensuelles du 

concours 2022 est disponible dans la section « Concours postal 

RCPW » de l’espace membres de notre site web. Une copie A4 

peut être obtenue sur simple demande. 
 

2. Classement provisoire (septembre) 
 

 rang 

classement 

général 

points 

classement 

général 

participant 
classement 

septembre 

points 

septembre 

nbre 

partic. 

mens. 

1 528 points  Leo Derynck 1er  86 points 7 

2 523 points  Daniel Goffin 3e 83,5 points 7 

3 495,5 points  Albert Tombeur 7e 73,5 points 7 

4 464,5 points  Albert Doyen 8e 71,5 points 7 

5 333 points  Alain Pipart   5 

6 318 points  Willy Monfils 6e 76 points 5 

7 288,5 points  Roger Baurain   5 

8 287,5 points  Claude Beernaert 5e 77,5 points 5 

9 279 points 
 Marc 

 De Mesmaeker 
4e 82 points 4 

10 238,5 points  Eric Roisin 2e  84,5 points 4 

11 217,5 points  Delonville Olivier   3 

12 174 points  Daniel Ackermans   3 

13 128,5 points  Daniel Eggen   2 

14 51 points  Charly Bruart   1 
 

Le classement provisoire du mois d’octobre sera mis en ligne dès 

que possible sur notre site et publié dans le bulletin du mois de 

décembre. 

  



 
 

 

Concours postal RCPW 2023 

 

 

JANVIER 
 

Belgique : Un document recommandé affranchi avec un seul timbre-poste (pas d'affranchissement mécanique). 
 

• pli en franchise partielle 

          (port de base, mais pas la recommandation)             

le port et droit fixe de recommandation sont  

          couverts par un seul timbre     

30 points 

 

15 points 

• date la plus récente 30 points (ensuite -3 points) 

• qualité des oblitérations maximum 20 points 

• fraîcheur du document maximum 20 points 

 

FEVRIER 
 

Belgique : Un document envoyé en franchise. 
 

• la franchise est le privilège du destinataire 

la franchise est le privilège de l’expéditeur 

40 points 

20 points 

• autre document 

lettre 

20 points 

10 points 

• document le plus ancien 20 points (ensuite -3 points) 

• qualité et position des marques postales maximum 20 points 

 

MARS 
 

Océanie : Un document datant d'avant 1940. 
 

• vers l’Océanie ou l’Afrique 

vers l’Asie 

vers l’Amérique 

vers l’Europe 

40 points 

30 points 

20 points 

10 points 

• provenant d’un autre territoire 

provenant d’Australie* ou de Nouvelle-Zélande 

20 points 

10 points 

• autre document (y compris entier postal) 

carte postale 

lettre 

30 points 

20 points 

10 points 

• qualité et position des marques postales maximum 10 points 

* les Etats constitutifs de l’Australie seront considérés comme provenant d’Australie (donc 

comme s’ils dataient d’après la constitution du Commonwealth d’Australie le 01/01/1901) 

  

A vos boîtes… bonne recherche ! 
 



 
 

AVRIL 
 

Belgique : Un entier postal (carte postale illustrée) illustré à l’effigie d’Albert Ier avec képi. Cartes postales 

illustrées de fabrication particulière non admises. 

 

• avec un cachet mécanique rouge 

avec surtaxe en faveur du tourisme 

avec surcharge 

sans surtaxe ni surcharge 

30 points 

20 points 

15 points 

10 points 

• expédié en régime international 

expédié en régime intérieur 

20 points 

10 points 

• avec un ou plusieurs timbres supplémentaires 

sans timbre-poste supplémentaire 

20 points 

10 points 

• en recommandée et/ou exprès 20 points 

• taxé 10 points 

 

MAI 
 

Europe : Un précurseur avec marque de rayon. 

 

• provenant d’un autre pays 

provenant de Belgique (selon les frontières actuelles) 

30 points 

20 points 

• le plus grand nombre de rayons 30 points (ensuite -3 points) 

• date la plus récente 20 points (ensuite -2 points) 

• fraîcheur et état du document maximum 10 points 

• qualité et position des marques postales maximum 10 points 

 

JUIN 
 

Europe : Un document affranchi par minimum un T.P. Europa de 1958 sauf Belgique. 

 

• provenant de Sarre ou de Turquie 

provenant d’Allemagne, France, Italie, 

          Luxembourg ou Pays-Bas 

30 points 

10 points 

• vers un pays hors CEPT 

vers un pays de la CEPT 

vers la Belgique 

en service intérieur 

35 points 

30 points 

20 points 

10 points 

• autre document 

carte postale 

lettre 

20 points 

15 points 

10 points 

• fraîcheur du document maximum 15 points 

 

  



 
 

SEPTEMBRE 
 

Belgique : Un document affranchi avec un ou plusieurs T.P. « Petit Sceau de l’Etat » de 1935-1949. 
 

• avec le plus grand nombre de timbres-poste 30 points (ensuite -3 points) 

• avec d’autres timbres-poste en plus 

avec uniquement des « Petit Sceau de l’Etat » 

20 points 

10 points 

• si préoblitérés ou timbres de service 

si timbres-poste ordinaires 

30 points 

10 points 

• expédié en régime international 

expédié en régime intérieur 

20 points 

10 points 
 

OCTOBRE 
 

Monde : Un document provenant du territoire émetteur de timbres le moins peuplé (selon Wikipedia). Seront 

seuls pris en compte les Etats existant actuellement et à l’exclusion des attrape-nigauds philatéliques tels les 

Grenadines de Grenade ou les îles éloignées des Seychelles. Postes locales exclues. 

 

• provenant du pays le moins peuplé 30 points (ensuite -3 points) 

• autre document 

lettre 

carte postale 

25 points 

20 points 

10 points 

• vers le reste du monde 

vers l’Europe 

20 points 

10 points 

• pas de timbre (machine à affranchir, franchise ou non affranchie) 

plusieurs timbres-poste 

un seul T.P. (y compris entier postal) 

25 points 

20 points 

10 points 
 

NOVEMBRE 
 

Belgique : Un document taxé. 
 

• avec le plus grand nombre de timbres-taxe 30 points (ensuite -3 points) 

document le plus ancien 20 points (ensuite -2 points) 

• autre document 

lettre ou carte postale 

20 points 

10 points 

• taxé à l’Etranger 

taxé en Belgique 

20 points 

10 points 

• qualité et position des marques postales maximum 10 points 
 

DECEMBRE 
 

Belgique : Un document affranchi par deux timbres « Elstrøm ». Aucun autre timbre admis. 
 

• si les deux mêmes timbres 

si deux timbres « Elstrøm » différents 

20 points 

10 points 

• si recommandé ou exprès 

si courrier ordinaire 

20 points 

10 points 

• si timbres de service ou militaires 

si timbres-poste ordinaires 

20 points 

10 points 

• autre document 

lettre ou carte postale 

20 points 

10 points 

• fraîcheur du document maximum 10 points 

• qualité et position des marques postales maximum 10 points 

  



 
 

RÉUNION DU 17 NOVEMBRE 
 

 

Centre Culturel et Récréatif Espagnol 

avenue des Déportés 79 - 1300 Wavre 

à 20h00 (accueil à partir de 19h30) 
 

 

 

HEUREUX ANNIVERSAIRES 
 

 

Recevront une consommation offerte par le Royal Club 

Philatélique de Wavre lors de la réunion du jeudi 17 novembre 

à l’occasion de leur anniversaire (si présents sur place) : 

 

 
 

-  Jacques Descamps (05/11) 

 

-  Zofia Fortamps (11/11) 

 

-  Michel Meuser (18/11) 

 

 

 

 

 
 

  



 
 

REALISATION INTER-MEMBRES DU 17/11/2022 
 

1. Plis (1/2) 
 

N° Catégorie Description 
Prix de 

départ 

1 Belgique 5 LO affranchies par TP N°18 5,00 € 

2 Belgique Devant de LO TP 19 du 24/4/1868 Ambulant NI Mons-Anvers 5,00 € 

3 Belgique LO d'Anvers Station 12/11/1894 vers Brugen-Rhein TP n°70 3,00 € 

4 Belgique 
CP Paquebot Marie-Henriette - Ostende-Douvres du 12/5/1907 

vers Fontaine-L'Evêque 
5,00 € 

5 Belgique LO de Bruxelles vers N-Y 19/12/1959 TP n°PA9 2,00 € 

6 Belgique LO de St Josse-Ten-Noode 2/9/55 vers N-Y TP n° PA28 + TP 854 1,00 € 

7 Belgique LO de Bruxelles 29/3/1956 en par avion TP PA28x2 + TP 925 3,00 € 

8 Belgique 
LO par avion de Verviers 9/2/54 vers N-Y - TP 926 + 847 

Griffe "Trouvé à la boite" 
2,00 € 

9 Congo C visite par avion de Léopoldville vers Anvers en 1954 3,00 € 

10 France 
LO de Saudrupt à Brux 14/8/1871 TP 30 

réexpédition vers Blankenberge 
4,50 € 

11 
Royaume-

Uni 
LO de Londres vers Naples du 8/7/1875 TP n° 55 ou 56 3,00 € 

12 Pays-Bas 
11 doc période 1893-1947 avec Rec, exprès, par avion, 

valeur déclarée 
5,00 € 

13 Belgique LO recommandé d'Anvers (R de Jésus) 6/2/1868 TP n° 35 10,00 € 

14 Belgique 
CP obl flamme Brux Exposition 1910 TP n°81 

verso cartouches des pilotes de 1910  
4,00 € 

15 Belgique 
LO recommandé d'Auderghem 20/12/1937 

vers Zaltbommel (NL) série TP 458/65 
5,00 € 

16 Belgique 
LO recommandé de St Josse vers Brux 13/3/1945 

TP n° 401+402+403x2 
3,00 € 

17 Belgique 
LO recommandé de Gougnies (Dépots-relais) 18/10/1947 

TP n° 725 +748 
3,50 € 

18 France LO de Lyon vers Bâle (CH) TP n° 92 du 10/11/1879 3,00 € 

19 USA LO de Salem Orégon 8/8/1929 Inauguration aéroport TPA n°11 2,50 € 

20 Canada 
LO de Magpie 7/4/1943 vers Portland (Orégon) via 

Havie St Pierre (Québec) Cométique (poste par chien au Labrador) 
6,00 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
2. Timbres (1/2) 

 

N° Pays N° COB ou Y&T État 
Cote 

catalogue 

Prix de 

départ 

21 Belgique 191  -  V 6 XX 24,00 € 5,00 € 

22  407 / 409  bloc de 4  + bdf XX 60,00 € 6,00 € 

23  427 - V 1 XX 5,00 € 1,00 € 

24  442 - V XX 15,00 € 2,00 € 

25  447 - V 2 XX 25,00 € 4,00 € 

26  456V1 + 456V4 + 456V5 blocs de 4 XX 55,00 € 7,00 € 

27  480 - V 3  +  571 V - 2 XX 25,00 € 4,00 € 

28  472 - V 1  + V 2 + V 3 XX 45,00 € 7,00 € 

29  473 - V 1 XX 27,50 € 4,50 € 

30  480 - V 3  +  480 - V 4 XX 27,50 € 4,50 € 

31  489 - V   BLOC DE 4 XX 16,00 € 2,50 € 

32  544  - V 1   BLOC DE 4 XX 25,00 € 3,50 € 

33  573 - V 1 XX 20,00 € 3,00 € 

34  623/624  BLOC DE 4 + CDF XX 40,00 € 4,00 € 

35  673 - V  BLOC DE 4 + BDF XX 7,50 € 1,50 € 

36  BL 5 A XX 325,00 € 33,00 € 

37  BL 7 XX 130,00 € 13,00 € 

38  458 / 465 + 447 / 454 + 532 / 537                  

3 FEUILLETS SOUVENIR 
ʘ 82,00 € 5,50 € 

39 C. belge + RU  cb 270/273  ru 150/53    XX 40,00 € 4,00 € 

40 Belgique 240 / 244 XX/X 8,50 € 1,00 € 

41  276 / 288 A XX/X 26,60 € 2,50 € 

42  342 / 345 X 15,00 € 1,50 € 

43  386 / 389 X 14,00 € 1,40 € 

44  401 / 409 XX/X/ʘ 19,30 € 2,00 € 

45  411 / 418 X 8,00 € 1,00 € 

46  438 / 446 X 12,50 € 1,30 € 

47  447 / 454 X 45,00 € 4,50 € 

48  456 / 457 B X 8,00 € 1,00 € 

49  458 / 465 XX 30,00 € 3,00 € 

50  465 A X 20,00 € 2,00 € 



 
 

3. Tombola  
 

animée par Daniel Ackermans 

0,25 € / ticket 
 

 

N° COB ou Y&T ou description Cote catalogue 

Belgique Cartes postales spéciales BK34-BK38          55,00 € 

Belgique ATM 28/02/1983                                              25,00 € 

Belgique Cartes postales spéciales BK44-BK45            24,00 € 

PAYS-BAS XX 728/732                         21,00 € 

Belgique XX 743-747                                          20,00 € 

Belgique XX 547A-555A                                                  18,00 € 

Belgique XX 1163-1168                                  15,00 € 

Belgique Aérogramme n°15 (4)                             13,00 € 

Belgique XX 556-567                                               13,00 € 

Belgique Feuillet Noir/Blanc ZNE 10                       12,00 € 

Belgique XX 1013-1018                                          10,00 € 

Belgique Carte souvenir 3308 HK                           7,50 € 

Belgique XX 613-614                                     5,50 € 

Belgique XX 832-833                                      4,50 € 

Belgique XX 952-954                                                         2,00 € 

 

 

 

 

 
 

4. Plis (2/2) 
 

N° Catégorie Description 
Prix de 

départ 

51 Belgique Précurseur d'Ypres 12/5/1845 vers Lessines Port 4 décimes 3,00 € 

52 Belgique CP n° 27 + TP 76  en express d'Audenaerde à Brux 26/1/1905 5,00 € 

53 Belgique 
CP n°58 + TP 137 d'Antwerpen 

vers Schigglange le 17/06/1922 
4,00 € 

54 Belgique 
CP d'Anvers 15/12/1939 vers Haïfa (Palestine) 

Censure anglaise en Palestine 
1,00 € 

55 Belgique CP humoristique de BPS4 (Spich) vers Antwerpen 31/5/1947 1,00 € 

 

  



 

 

N° Catégorie Description 
Prix de 

départ 

56 Belgique Carte correspondance vierge n°1 1,00 € 

57 Belgique 
Carte Publibel n°2259 en recommandé 

de Jodoigne vers Perwez 22/4/1969 
1,00 € 

58 Belgique 
CP de Florenville 18/12/1895 vers Paris 

cachet de transit de Carignan 
1,00 € 

59 Belgique 
CP expres 35c + 1,75 fr Albert Képi 

de Brux Nord vers Bruges 21/10/1936  
1,00 € 

60 Belgique LO de Virton 16/09/1871 TP n° 30 obl à point 379 vers Marche 2,00 € 

61 Belgique 
CP publibel 2201 (Allamand-Français) 

de et à Eupen le 03/08/1968 
2,00 € 

62 France 
LO de Paris vers Bourg Lastic (Puy de Dôme) 08/04/1861 

Verso Amb Paris-Clermont 
2,00 € 

63 France CP avec TP 55 de Lamargelle (obl à points 1929) du 29/3/1876 2,00 € 

64 France 

LO d'Armentières vers Courtrai TP 75 + 78 Ambl Lille a 

Hazebrouck + convoyeur Bailleul + marque de passage 

France par Courtray 

3,00 € 

65 France 
LO de Marseille vers Courtrai TP 91 du 19/06/1879 + Ambul 

Marseille-Lyon et marque de passage France par Courtray 
3,00 € 

66 
Etat 

d'Orange 
CP n°1 de Wepener à Cape Town le 24/08/1892 3,00 € 

67 Autriche CP + Feldpost 51 de Belgrade à Genève du 9/02/1918 + censure 3,50 € 

68 Luxemb. CP n°53 de Luxembourg à Arlon le 25/06/1911 4,00 € 

69 Suisse 
CP P68 "inauguration monument UPU" 

de Bern à Ludvigsburg le 30/03/1909 
3,50 € 

70 Allemagne 
CP par fusée d'Hannover à Hamburg du 7/3/1964 

TP Berlin 200 (vol par fusée) 
4,50 € 

 
 

5. Thématique et littérature 
 

N° Description 
Prix de 

départ 

71 1 revue timbres du Congo / Ruanda-Urundi 1946-1947 1,00 € 

72 
1 revue Belgique 1945 - La Ruée de von Rumstedt à travers les Ardennes, 

par l'abbé Bertin 
1,00 € 

73 
1 revue : Belgique étude - les timbres les plus rares de Belgique et des autres 

pays + les oblitérations du Luxembourg + les centres renversés 
1,00 € 

74 1 revue : Belgique étude historique et philatélique Léopold 1er 1790-1865 1,00 € 

75 Belgique : les études philatéliques 1948 1,00 € 

  



 
 

6. Albums et classeurs 
 

 

N° Description 
Prix de 

départ 

76 album Luxembourg 70 pages oblitérés cote 640€ 25,00 € 

77 classeur Canada oblitérés +/- 1100 TP 7,00 € 

78 petit classeur Suisse oblitérés 340 TP 7,00 € 

79 petit classeur Vatican 370 TP oblitérés 5,00 € 

80 2 petits albums Luxembourg XX/X/ʘ - cote 170 € 15,00 € 

81 album 16 pages Espagne XX/X - cote 210 € 15,00 € 

82 album Canada 32 p XX/X/ʘ 20,00 € 

83 ancien album à découvrir  20,00 € 

84 album France 32 p   1963-1974 XX – cote +300 € 25,00 € 

85 album France 32 p   1975-1983 XX – cote +320 € 25,00 € 
 

 

7. Timbres (2/2) 
 

N° Pays N° COB ou Y&T État 
Cote 

catalogue 

Prix de 

départ 

86 Belgique 466 / 470 XX 23,00 € 2,30 € 

87  484 / 487  +  488 / 495 X 26,50 € 2,70 € 

88  496 / 503 X 14,00 € 1,50 € 

89  504 / 511  + 512 X 47,00 € 5,00 € 

90  513 / 518 X 30,00 € 3,00 € 

91  547 / 555    554 X    BLOC DE 9 XX/X 16,50 € 1,60 € 

92  556 / 567 + 567 A + 567 B X 24,50 € 2,50 € 

93  519 / 526 X 24,00 € 2,50 € 

94  532 / 537 X 15,50 € 1,50 € 

95  1198 / 1203   NON DENTELE XX 90,00 € 10,00 € 

96  1592 NON DENTELE XX 10,00 € 1,00 € 

97  PRIVE  123 X 20,00 € 2,00 € 

98 Europa 1956 - 1957 X 93,00 € 10,00 € 

99  
1958 - 1959  sauf Turquie 1958 - 

Autriche - Suisse  1959 
X 10,10 € 1,00 € 

  



 

 

 

N° Pays N° COB ou Y&T État 
Cote 

catalogue 

Prix de 

départ 

100 Europa 1971  COMPLET X 35,00 € 3,50 € 

101  1972  COMPLET X 100,00 € 10,00 € 

102  1973  COMPLET X 40,00 € 4,00 € 

103  1974  COMPLET X 40,00 € 4,00 € 

104  1975  COMPLET XX 155,00 € 15,50 € 

105 Berlin 196 / 210 + 241 + 242 XX 9,50 € 1,00 € 

106  140 / 194 XX 18,80 € 2,00 € 

107  196 / 207  +  496 / 502 XX 18,70 € 1,50 € 

108  314 / 473 XX 15,40 € 1,50 € 

109  370 / 475 XX 23,10 € 2,50 € 

110  457 / 491 XX 15,30 € 1,50 € 

111  523 / 562 XX 19,40 € 2,00 € 

112  563 / 600 XX 21,70 € 2,00 € 

113  601 / 690 XX 27,20 € 2,50 € 

114 France BL 2687 XX 8,00 € 1,00 € 

115 Antigua 320 / 324  + bl  12 XX 10,00 € 1,50 € 

 
 

8. Brocante 
 

 

N° Description 
Prix de 

départ 

116 1 b. à chauss. : centaines de lettres et entiers postaux, ttes périodes, monde 10,00 € 

117 1 caisse : centaines de lettres et entiers postaux , toutes périodes, Belgique 10,00 € 

118 9 feuillets France XX 4,00 € 

119 1 classeur France oblitérés 13 pages 2,00 € 

120 1 petit classeur Nouvelle Zélande oblitérés 375 TP 5,00 € 

121 1 classeur Hongrie oblitérés 16 pages 2,00 € 

122 1 farde 12 cartes postales Buzin + 14 FDC WWF 5,00 € 

123 Belgique : 30 recommandés divers timbres 1,00 € 

124 Belgique : 30 recommandés divers timbres 1,00 € 

125 France XX : 30 TP - côte 45 € 3,00 € 

126 Deutches Reich - 67 TP oblitérés 2,00 € 

127 Deutche Bundespost - 100 TP oblitérés 2,00 € 

128 1 classeur 14 pages Israël, slovénie, Croatie, Yougoslavie oblitérés 3,00 € 

129 Afrique - 700 TP oblitérés 3,00 € 

130 2 classeurs vides 32 pages 2,00 € 

  



 
 

Courrier français via Tanger 
 

par Daniel Eggen 
 

 

L’armistice du 22/06/1940 signé à Rethondes entre l’Allemagne et la France, 

(entérinant la défaite de cette dernière) eut des répercutions politiques, 

économiques et surtout postales. Ne revenons pas sur toutes les clauses de cet 

armistice, cela serait trop fastidieux, cependant nous pouvons nous arrêter sur 

certains points : 
 

La France sera divisée en deux zones, ces deux zones étant séparées par une “Ligne 

de Démarquation” : 

- une zone occupée (2/3 du territoire) où l’Allemagne exercera le pouvoir de la 

puissance o-cupante et dans laquelle une “collaboration” de l’administration 

française fut demandée ou exigée 

- une zone non occupée ou l’autorité de la France sera exercée par l’Etat Français 

y compris vis-à-vis de l’Empire (Colonies et Protectotrats) 
 

Au niveau postal, ces modalités provoquèrent de grands chamboulements. S’il était 

possible d’écrire de zone occupée vers zone occupée ou de zone libre vers zone 

libre ou vers l’Empire, il n’en était pas de même de zone occupée vers zone libre 

ou vers l’Empire (et vice versa). Dans ce cas, seules étaient admises des cartes 

spéciales dénommées cartes “Interzones” ou “Famille”  

 

Et Tanger là dedans ? 

 

Le 24 Juillet 1925 la ville portuaire de Tanger fut déclarée port franc et zone 

internationale. Cependant, le 14/06/1940, l’Espagne franquiste, occupant déjà une 

partie du Maroc et profitant de la déconfiture de la France et de l’Angleterre envahit 

cette ville en y envoyant 4000 hommes maures et légionnaires espagnols 

(banderas). 

 

Développement du conflit et répercutions postales. 

 

Si au départ de la zone non-occupée, il était toujours possible de communiquer 

avec les colonies, et ce jusque novembre 1942, il n’en fut plus de même par-après; 

beaucoup de colonies ayant fait défection et rejoint le camp de la France Libre; 

d’autres étant occupées ou en état de guerre. 

La 2e Conférence de Moscou (12-17/08/1942) déboucha sur un débarquement allié 

en Afrique du Nord, afin de soulager la pression allemande en Russie. 

  



 
 

L’ouverture d’un nouveau front (Opération Torch) eut lieu le 08/11/1942 par un 

débarquement anglo-américain au Maroc et en Algérie. Vu les faiblesses de 

l’autorité en place et de l’Armée d’Afrique, le gouvernement de Vichy décida de 

suspendre toutes ses relations navales, aériennes et bien sûr postales  

 

Quid de l’envoi du courier ? 

 

Les français des deux zones furent très rapidement informés de ce débarquement 

(Presse, résistance, BBC,…) et bien sûr de la suspension des relations postales. 

Cependant, certains tentèrent de contourner le problème en passant par l’Espagne 

(neutre) et ses possessions : expédition du courrier par train au départ de Marseille 

vers Madrid via Perpignan et Barcelone puis par avion vers le Maroc espagnol. 
 

L’expéditeur du pli, vers Meknes ci-dessous, tente “le coup” en demandant 

l’expédition par avion via Madrid (normal) puis via Tanger Espagnol et Tanger 

Chérifien. Autant mettre toutes les chances de son côté, soit via les postes 

espagnoles soit via les postes locales marocaines ! 

Manque de chance pour lui, toutes les relations postales vers ces destinations même 

via un pays neutre sont suspendues. Nous pouvons penser que la griffe “Retour à 

l’envoyeur acheminement impossible” fut apposée à Marseille. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Lettre recommandée par avion de 40g maximum expédiée d’Aubusson 

(Creuse – Zone Libre) le 10/11/1942 (3e jour après le débarquement) 

vers Meknes via Madrid, Tanger Espagnol et Tanger Chérifien 
 

Tarif : 23/07/1942 / 28/02/1945 Lettre jusque 40g : 2,00 Frs + Recommandation : 3,00 Frs + 

surtaxe aérienne : 1,50 Frs par 10g (4 x 1,50 Frs) soit 6 Frs ➔ 11 Frs au total 
  



 
 

AGENDA 

 

 

 
 
Samedi 22 octobre : OOSTENDE (Ostende) – Regionale Competitieve Tentoonstelling 

(West- en Oost-Vlaanderen) « VIA OSTENDE 2022 » 

Organisé par le Koninklijke Postzegelkring van Oostende et le WEFIS (West-Vlaamse 

Filatelische Studiekring) 

 Thermae Palace, Koningin Astridlaan 7 – 8400 Oostende 

Entrée gratuite – 9h00 à 16h30 

Vaste parking – Bar et petite restauration 

Renseignements : Robert Lisabeth  lisabeth.robert@gmail.com 

 
Mardi 1er novembre : OUDENBURG (AUDEMBOURG) – 24ste Ruilbeurs 

Organisé par le KVBP Oudenburgse Postzegelclub  
 IPSO FACTO, Marktstraat 25 – 8460 Oudenburg 

9h00 à 17h00 

Renseignements : Francis Dochez 02 305 47 21 ou dochez.francis@skynet.be  

 
Vendredi 11 novembre : VILVOORDE (VILVORDE) – Filatelische Ruildag 

Organisé par le Vilvoordse Postzegelclub  
 Koninklijk atheneum, Van Helmontstraat 6 – 1800 Vilvoorde (entrée par le parking) 

9h00 à 15h00 

Vaste parking – Bar et petite restauration 

Renseignements : Eddy Desmedt 050 81 33 60  

 

Samedi 12 novembre : ANTWERPEN (ANVERS) – Jaarlijkse Postzegelbeurs 

Organisé par le Koninklijke Postzegelkring Antwerpen Linkeroever ‘t Vlaamsch Hoofd  
 Salle « St. Anneke Centrum », Hanegraefstraat 5 – 2050 Antwerpen 

Entrée gratuite – 9h00 à 15h00 

Renseignements : Gunter Abbeel 03 771 58 95 ou gunter.abbeel@skynet.be 

 
Dimanche 13 novembre : WALHAIN – 27e Bourse toutes collections 

Organisé par le Cercle des Collectionneurs de Perbais  
 Salle « Le Fenil », rue de la Cure 15 – 1457 Tourinnes-Saint-Lambert 

 PAF : 1 € – 9h00 à 16h00 

Renseignements : Franz Bertrand 010 65 91 34 ou franz.bertrand@skynet.be  
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Samedi 19 novembre : ANS – 34e Bourse de collections 

Organisé par le Cercle des collectionneurs de Cockerill-Seraing 

 Salle des Fêtes Henriette Brenu, rue Gilles Magnée 123 – 4300 Ans 

9h00 à 16h00 

Renseignements : Madame Bernard 04 263 03 84  

 
Dimanche 20 novembre : ZELE – 35ste Nationale Postzegelbeurs 

Organisé par le Zeelse Postzegelkring 

 Gemeentelijke Basisschool, Bookmolenstraat 2 – 9240 Zele 

Entrée gratuite – 9h00 à 16h00 

Renseignements : Laurent Van Cleef 052 44 63 96 ou laurent.van.cleef@telenet.be 

 
Dimanche 4 décembre : LEUVEN (Louvain) – 35ste Postzegelbeurs 

Organisé par le Postzegelclub Leuven 

 Koninklijk atheneum Redingenhof, Redingenstraat 90 – 3000 Leuven 

Entrée gratuite – vaste parking – 9h00 à 15h00 

Renseignements : Laurens Dumont 0472 34 98 91 ou laurens_dumont@yahoo.com  

 

 

 

IMPORTANT ! 

En raison de l’évolution des conditions 

sanitaires, veuillez contacter l’organisateur avant 

votre départ afin de vérifier si l’événement n’a 

pas été annulé en dernière minute ! 
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Les inscriptions doivent leur parvenir avant le 31/01/2023. 

Formulaire d’inscription et règlement particulier de l’exposition disponibles sur demande : 

namisphil23@clubabuzin.be 
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PETITES ANNONCES 

 
Afin de compléter sa collection sur les 

Zeppelins au départ de la Belgique, 

Jean-David est possiblement acheteur 

de plis. Vous pouvez prendre contact 

avec lui au 0474 06 93 94 ou via mail 

soillejd@hotmail.com 

Merci d’avance pour vos 

propositions. 
 

 

  

bpost a émis le 14 juin 2021 une 

nouvelle boîte de timbres en 

rouleaux "Fruits des arbres 

d'automne". 

Il nous reste 7 bandes de 10 timbres à 

vous proposer au prix d'achat de 

10,70 € la bande. Les membres 

intéressés peuvent contacter le 

secrétaire ou envoyer un mail 

à contact.rcpw@gmail.com. 

 

Il nous reste encore quelques exemplaires du 

livre de Daniel Goffin "Les cachets à date 

manuels du Brabant Wallon 1920 - 2000" au 

prix unitaire de 10 € (+ frais de port éventuels 

5,50 €). 

Les membres intéressés peuvent contacter le 

secrétaire ou envoyer un mail 

à contact.rcpw@gmail.com en précisant s'ils 

préfèrent un envoi postal ou s'ils s'arrangent 

autrement (enlèvement lors de nos réunions en 

présentiel ou livraison par nos soins sur Wavre 

ou Ottignies). 
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